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COMMUNIQUE DE PRESSE
-----

FRÉQUENTATION DES ESPACES FORESTIERS 
ET NATURELS ET COVID-19

Dans  le  cadre  du  strict  respect  des  nouvelles  mesures  annoncées  par  le  chef  de  l'État,  Elodie 
DEGIOVANNI, préfète de la Haute-Marne, souhaite apporter les précisions suivantes.

Les travaux en forêt, réalisés à titre individuel (façonnage et transport de bois d’affouage) ne revêtent 
aucun  caractère  indispensable.  Ils  n’ont  donc  pas  vocation  à  être  poursuivis.  En  outre,  les 
déplacements liés à ces activités ne sauraient justifier d'une quelconque dérogation au titre de la mise 
en peuvre du décret du 16 mars 2020 portant règlementation des déplacements dans le cadre de la 
lutte contra la propagation du virus COVID-19.

Il  en est  de même des activités  sportives  ou récréatives  pratiqueées au sein des  massifs  boisés, 
notamment  situés  en  périphérie  des  agglomérations,  et  éloignés  de  résidences  des  pratiquants 
concernés.

Les forces de police et de gendarmerie sont chargées de veiller  au strict  respect des mesures de 
confinement et de restriction des déplacements déployées pour lutter contre la propagation  de la 
pandémie.

Tout contrevenant s'expose à la peine d'amende prévue par le décret n° 2020-264 du 17 mars 2020 
portant création d'une contravention réprimant la violation des mesures destinées à prévenir et limiter 
les conséquences des menaces sanitaires graves sur la santé de la population. 

La Préfète de la  Haute-Marne rappelle que les mesures de protection vis-à-vis du Covid-19 doivent  
être strictement respectées :

• se laver régulièrement les mains à l'eau et au savon ou utiliser du gel hydro-alcoolique ;
• éternuer ou tousser dans sa manche ;
• utiliser un mouchoir en papier et le jeter aussitôt ;
• saluer (laitier, marchand...) sans serrer la main et éviter les embrassades ;
• respecter une distance minimale d’un mètre.

Chacun est invité à respecter toutes les mesures de distanciation sociale et de confinement imposées 
à l’ensemble de la population.

Contact Presse : 

Lysiane Brisbare :  03.25.30.22.54/ 06 86 80 52 55


	Chaumont, le 18 Mars 2020.
	COMMUNIQUE DE PRESSE

